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DEPARTEMENT DE LA REUNION- COMMUNE DE L’ENTRE-DEUX 
 
 

 
 

 
 
 
 

« TRAVAUX DE POSE DE RESEAUX DES EAUX PLUVIALES DE L’IMPASSE 
DES KAKIS » 

 
 
 
 

ENTRE 
 
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU SUD (CASUD). 

dont le siège social sise au 379 rue Hubert Delisle – BP 437 - 97 838 LE TAMPON, représentée 
par sont Président, monsieur Jacquet HOARAU, autorisé à signer les présentes par 
délibération du conseil communautaires n°XXXXXXXXXX, en date du 12 décembre 2025. 

 
Ci- après dénommée « Communauté d’Agglomération du Sud » ou « Maître d’ouvrage 
Unique » 
 
           d’une part, 

 
ET 
 
LA COMMUNE DE L’ENTRE-DEUX, 

sise au 2 rue Fortunée Hoarau 97414 Entre-Deux, représentée par son Maire, m. 
Bachil VALLY, par délibération n°XXXXXXXXXXXXX du conseil municipal du 
XXXXXXX 
 
Ci-après dénommée « commune de l’Entre-Deux »  
           d’autre part, 
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PREAMBULE 
 
 
L’impasse des Kakis à L’Entre-Deux était régulièrement sujette à des inondations lors 
des fortes pluies, en raison de l’absence d’un réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
Une étude hydraulique a été menée afin de déterminer des solutions techniques 
permettant une gestion efficace des eaux pluviales. 
 
Les travaux réalisés ont consisté en la pose de réseaux d’eaux pluviales conformes 
aux recommandations de l’étude hydraulique, visant à améliorer l’évacuation des eaux 
et à réduire les risques d’inondation. 
 
De plus, avant les travaux, la chaussée était revêtue de gravillons. À l’issue de la pose 
des canalisations, un enduit superficiel a été appliqué sur la chaussée afin d’améliorer 
le confort et la sécurité des usagers. 
 
Les travaux s’étendent sur une longueur d’environ 170 mètres linéaires et 
comprennent : 
 
Voirie 
 
Les travaux de voirie ont débuté par l’installation du chantier, la mise en place de la 
signalisation et les implantations nécessaires. 
 
Ils ont consisté en la réalisation des terrassements (déblais, remblais et réglage des 
fonds de forme) pour la mise en œuvre de la nouvelle structure de chaussée. 
 
La structure de voirie a été exécutée avec des graves 0/80 et 0/31,5, sur géotextile 
anti-contaminant. 
 
Les revêtements comprennent la mise en œuvre d’un revêtement bicouche, 
complété par la pose de bordures. 
 
 
Réseaux 
 
Le réseau d’eaux pluviales comprend la pose de canalisations PVC Ø300 et Ø500, la 
création de regards préfabriqués, de grilles de récupération, ainsi que le 
raccordement au réseau existant. 
 
Le réseau AEP (Alimentation en Eau Potable) a été mis en place et raccordé aux 
ouvrages existants, avec une attention particulière portée à la continuité et à 
l’intégrité des installations. 
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
Article 1- OBJET DE LA CONVENTION 
 
La commune de l’Entre-Deux et la Communauté d’Agglomération du Sud (CASUD) 
sont respectivement concernées par le projet de « Travaux de pose des canalisations 
des eaux pluviales sur l’Impasse Des Kakis», porté par la CASUD, à savoir que : 

 La CASUD est maître d’ouvrage pour les travaux sur les réseaux humides (eau 
potable, assainissement des eaux pluviales) 

 La commune de l’Entre -Deux est maître d’ouvrage pour les travaux sur les 
travaux de voirie comprenant les trottoirs et les espaces verts. Les structures et 
revêtements de la chaussée, les poses des bordures. 

 
Dans ce cadre, la commune de l’Entre-Deux décide de transférer temporairement sa 
maîtrise d’ouvrage pour les compétences « voirie ». 
 
Conformément à l’article L2422-12 du code de la commande publique, la présente 
convention a pour objet : 

 De designer un maître d’ouvrage unique, la CASUD qui assure la maîtrise 
d’ouvrage pour l’ensemble de l’opération ; 

 De définir les conditions et modalités de transfert à la CASUD de la maîtrise 
d’ouvrage afférente à l’aménagement de la voirie et d’en fixer le terme dans le 
cadre de l’opération susvisée. 

 
Article 2- EXERCICE DES COMPETENCES ET DES RESPONSABILITES PAR LE 
MAITRE D’OUVRAGE UNIQUE 
 
La désignation de la CASUD comme maître d’ouvrage unique de l’opération s’étend 
comme un transfert temporaire de la maîtrise d’ouvrage de la commune de l’Entre -
Deux pour les compétences voiries. 
 
A ce titre, la CASUD exerce toutes les attributions attachées à la qualité de maître 
d’ouvrage de l’opération définies aux articles L- 2421-1 et suivant du Code de la 
commande publique. Elle effectuera ainsi tous les actes nécessaires à l’exercice de la 
mission de maîtrise d’ouvrage. Elle assumera toutes les responsabilités à l’égard de 
se contractants et des tiers et conclut à cette fin, toutes les assurances utiles. 
 
Elle peut également s’adjoindre le concours d’un mandataire dans les limites et sous 
les conditions prévues par les dispositions des articles -L2422-5 et suivants et du 
respect des dispositions du code. 
 
Le maître d’ouvrage unique désigné par la présente convention sera, vis-à-vis de la 
Commune de l’Entre-Deux, seul responsable de la bonne exécution de la mission 
confiée par la présente convention pendant toute la durée de celle -ci. 
 
Une fois les ouvrages remis à la commune, cette dernière prendra en charge leurs 
gestion et sera responsable de tous les dommages pouvant résulter desdits ouvrages. 
 
 
Articles 3- CARACTERISTIQUES DE L’OPERATION -DESCRIPTIFS DES 
TRAVAUX 
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Les travaux de l’opération susvisée comprennent notamment : 
 

- L’installation de chantier et la signalisation 
- L’élaboration des plans d’exécution et récolements 
- Les travaux de pose des canalisations des eaux pluviales et la mise à la côte 

des ouvrages du réseau AEP, y compris la réalisation des tranchées et leur 
remblaiement suivant les règles de l’art. 

- La mise en œuvre des contrôles sur les réseaux (essais, inspections, 
raccordements) 

- Les travaux de terrassements de la voirie 
- La mise en œuvre de la structure de la voirie, comprenant la pose de 

géotextile et de graves (0/80, 0/31,5) 
- La pose des bordures  

 
 
Article 4-MISSIONS DE LA MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 
 
4-1-Missions générales 
 
La maîtrise d’ouvrage de l’opération est transférée à la CASUD. 
La mission générale de la CASUD, maître d’ouvrage unique, est d’assumer toutes les 
obligations incombant au maître d’ouvrage pendant la durée de la convention. 
A cette fin, elle assura la réalisation des opérations sur la base d’exécution des travaux 
par l’(les)entreprise(s) titulaire(s) du(des) marché (s), privée(s) ou communale(s). 
 
4-2-Modalité d’organisation 
 

4-2-1-Modalités administratives 
 
Les études et travaux feront l’objet de marchés passés par la CASUD agissant en 
qualité de maître d’ouvrage unique et des attributions qui lui sont rattachées. Il 
organisera, dans le respect du Code de la commande publique, l’ensemble des 
opérations de passation et de sélection des cocontractants nécessaires à la réalisation 
de l’opération de travaux, signera et notifiera les marchés, les transmettra au contrôle 
de légalité si besoin est, suivra leurs exécutions administratives, techniques et 
financière. 
 
 
 4-2-2 Modalités techniques 
 
Exécution des travaux 
 
Pendant l’exécution des travaux, la commune de l’Entre-Deux, notamment 
représentée par sa Direction des Services Techniques, peut faire part de ses 
observations éventuelles sur les travaux au maitre d’ouvrage unique (CASUD) lors des 
visites et réunions de chantiers. 
A cet effet, les représentants de la Commune de l’Entre -Deux sont conviées à 
participer activement aux réunions de chantier et sont destinataires des comptes-
rendus qui en sont faits par la maîtrise d’œuvre. 
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Réception des ouvrages 
 
L’ensemble des opérations liées à la réception est diligenté à l’initiative du maître 
d’ouvrage unique. 
La Commune de l’Entre Deux sera associée aux opérations préalables à la réception 
des ouvrages qui seront intégrés à son patrimoine. A cette fin, la commune de        
l’Entre -Deux sera destinataire d’une invitation écrite au moins quinze jours avant la 
date fixée pour les opérations préalables à la réception. La CASUD soumettra les 
procès-verbaux des opérations préalables à la Commune l’Entre -Deux, qui disposera 
d’un délai de quinze jours formuler par écrit des éventuelles observations. 
Au vu des procès-verbaux des opérations préalables et des observations de la 
Commune de l’Entre -Deux, la CASUD, décidera de prononcer la réception, avec ou 
sans réserve. 
La CASUD mettra tout en œuvre pour permettre la levée des éventuelles observations 
de la Commune de l’Entre-Deux dans les meilleurs délais. Les décisions de la 
commune de l’Entre-deux emportent tous effets liés à la réception. Cette décision peut 
comporter des délais de levée de réserves différents de ceux mentionnés aux procès-
verbaux des opérations préalables. En cas de réception avec réserves et dès lors 
qu’elles ne s’opposent pas à la mise en services des ouvrages, ceux-ci remis à la 
commune de l’Entre-Deux. Dans le cas de réserves faisant obstacle à la mise en 
service des ouvrages, la remise d’ouvrage sera différée jusqu’à la levée de celles-ci. 
 
 
Période de garantie de parfait achèvement – Remise de ouvrages 
 
Pour tout ce qui relève des travaux notamment d’aménagement de la voirie, la CASUD 
assure le respect des obligations durant la période de garantie de parfait achèvement 
tel que prévue par le C.C.A.G. « Travaux ». 
 
La responsabilité de la CASUD portant sur l’exécution des travaux reste engagée 
pendant cette période d’une durée minimum d’un an, garantie à compter de la date 
d’achèvement des travaux. Hormis la responsabilité relative à l’entretien ou 
l’exploitation courante. 
 
À l’issue de la période de parfait achèvement et de la levée des réserves sur la 
réception éventuelle, la CASUD établit un procès-verbal de remise d’ouvrage à la 
Commune de l’Entre-Deux qui fixe la date prévue du transfert de responsabilité. 
 
La remise d’ouvrage à la commune de l’Entre -Deux a lieu à la fin de période de 
garantie du parfait achèvement. 
 
Elle entraîne le transfert des droits et obligations attachés aux biens. La garde, la 
gestion et l’entretien des ouvrages après la remise d’ouvrage sont de la responsabilité 
de la commune de l’Entre-Deux. 
 
Cette remise d’ouvrage fera l’objet d’un procès-verbal qui mentionnera les délais 
durant lesquels la CASUD s’engage à faire lever les réserves. Le procès-verbal sera 
établi en double exemplaire et signé par les autorités compétentes des deux parties. 
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Un dossier technique portant sur les ouvrages remis sera également transmis à la 
CASUD dans un délai de six mois suivant la remise des ouvrages. Ce dossier 
comportera notamment : 
 

- les pièces de marchés de travaux dans lesquelles figurent les délais de 
garantie, 

- les procès-verbaux de réception, 
- les dossiers des ouvrages exécutés (DOE), 
- le dossier d’interventions ultérieures sur l’ouvrage (DIUO). 

 
 
ARTICLE 5 – MODALITÉS FINANCIÈRES 
 
5-1 – Montant des travaux et phasage 
 
Le montant estimatif des travaux de « TRAVAUX DE POSE DE RESEAUX DES 
D’EAUX PLUVIALES » s’élève à 198596 .70 € HT, dont 29866.00 € HT pour les 
travaux liés à l’aménagement de la voirie. 
Une subvention n’est pas encore déterminée à ce jour. 
 
 
La répartition financière est la suivante : 

 
 
(*) voir les devis de l’entreprise 
 
 
 
 
5-2- Rémunération de la maitrise d’ouvrage unique, la CASUD 
 
La maîtrise d’ouvrage unique assurée au titre du transfert est gratuite. 

CHAPITRE 1 – Prestations générales 40 510,20 € 50% 20 255,10 € 50% 20 255,10 €
CHAPITRE 2 – Terrassement et Génie Civil 60 142,50 € 50% 30 071,25 € 50% 30 071,25 €
CHAPITRE 3 – Renouvellement / Rescellement de tampons 208,00 € 50% 104,00 € 50% 104,00 €
CHAPITRE 4 – Regards / Grilles / Bouches d’égout 20 216,00 € 50% 10 108,00 € 50% 10 108,00 €
CHAPITRE 5 – Remblaiement et Réfection

Lit de pose et enrobage 11625 50% 5 812,50 € 50% 5 812,50 €
Revêtement bicouche 8 466,00 € 0,00 € 100% 8 466,00 €
Grave non traitée 0/31,5 17 955,00 € 0,00 € 100% 17 955,00 €
Bordures A2, T2, T3, P1 3 445,00 € 0,00 € 100% 3 445,00 €

CHAPITRE 6 – Ouvrages de gestion des eaux pluviales 17 635,00 € 50% 8 817,50 € 50% 8 817,50 €

CHAPITRE 1 – Prestations générales 3 337,76 € 50% 1 668,88 € 50% 1 668,88 €
CHAPITRE 2 – Terrassement et Génie Civil 3 010,00 € 50% 1 505,00 € 50% 1 505,00 €
CHAPITRE 4 – Regards / Grilles / Bouches d’égout 1 096,00 € 50% 548,00 € 50% 548,00 €
CHAPITRE 5 – Remblaiement et Réfection 7 146,24 € 50% 3 573,12 € 50% 3 573,12 €
CHAPITRE 6 – Ouvrages de gestion des eaux pluviales 4 704,00 € 50% 2 352,00 € 50% 2 352,00 €

Montant total HT CASUD 84 815,35 €

Montant total HT Commune de l'Entre Deux 114 681,35 €

DEVIS COMPLEMENTAIRE

Répartitions
CASUD Commune de l'Entre Deux

Montant Total (HT)Prestations
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Ainsi, la CASUD, maître d’ouvrage unique, ne peut percevoir une rémunération pour 
l’exercice de cette fonction. 
 
La CASUD interviendra, dans le cadre de la présente convention, au nom et pour le 
compte de la Commune de l’Entre Deux, notamment pour les demandes de 
financement et encaissement de toute recettes éligibles auprès des partenaires. 
 
5-3- Paiement des dépenses 
 
La CASUD assurera le financement des ouvrages relevant de sa compétence et 
destinés à lui être remis tel que visés à l’article 5.1 ci-avant et inscrira à cet effet, les 
crédits nécessaires à son budget. 
 
Pendant l’exécution des travaux, toutes les factures afférentes aux ouvrages seront 
directement acquittées par la CASUD, maître d’ouvrage unique. 
À la réception et à la remise des ouvrages, au titre du remboursement, la CASUD 
adressera à la Commune de l’Entre-Deux une demande de paiement ventilée 
comme suit : 
 

 À la réception, dès achèvement des travaux : 95 % des dépenses, 
 À la remise des ouvrages, en fin de garantie de parfait achèvement : le solde 

des dépenses. 
Cette demande devra être accompagnée d’un état récapitulatif des dépenses et, 
suivant le cas, des justificatifs comptables nécessaires (PV de réception des ouvrages, 
DOE, DIUO). 
 
La demande de paiement doit être faite à compter de la date de réception des 
ouvrages. Le délai de paiement par la Commune de l’Entre-Deux est de 1 mois. Ce 
délai court à la date de réception de la demande de paiement. 
 
Les paiements seront effectués au compte de la CASUD. 
 
ARTICLE 6 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention de maîtrise d’ouvrage unique prend effet dès sa signature par les 
parties et sa transmission au contrôle de légalité. Elle se termine en fin de période de 
garantie de parfait achèvement, à la date de notification du procès-verbal de remise 
des ouvrages. 
 
ARTICLE 7 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes 
termes par l’ensemble des parties et fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 8 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être résiliée de façon anticipée : 
 

- Soit d’un commun accord ; 
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- Soit à l’initiative de l’une des parties pour cause de non-respect par l’autre 
partie de clauses de la présente convention. 

 
La décision de résiliation devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception et respecter un préavis de 3 mois. 
 
 
 
 
ARTICLE 9 – LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges susceptibles de naitre à l’occasion de la 
présente convention seront de la compétence du tribunal administratif de Saint-Denis 
de La Réunion. 
 
« Lu et accepté » 
 
Fait à Le Tampon, en deux exemplaires originaux, 
Le  
 
Pour la CASUD     Pour la Commune de l’Entre-Deux 
 
Le président        
 
 
 
 
Jacquet HOARAU 
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« TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA RUE ARC-EN CIEL ET REALISATION DU 
RESEAU D’EAUX PLUVIALES » 

 
Devis des travaux ci- après 
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Devis de travaux complémentaires : 
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